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B E R N A R D B R O C H A N D 

La Ville de Cannes, fortement impliquée en matière d'environnement, consciente notamment 
des risques liés aux surconsommations de la ligne haute tension Boutre-Carros, veut ainsi 
s'engager pleinement au travers d'une démarche éco-citoyenne, dans la réduction des 
consommations énergétiques, et renforcer sa contribution à la lutte contre le réchauffement 
climatique généré par les émissions de CO2, en favorisant la maîtrise de l'énergie et le 
développement des énergies renouvelables. 

De plus, la Ville de Cannes entend lutter contre les nuisances sonores, source de mal-être et 
de problèmes pour la santé. 

C'est pourquoi, elle lance, suite à une phase préalable de définition des travaux et de 
concertation avec les partenaires, l'opération programmée d'amélioration thermique et 
énergétique des bâtiments (O.P.A.T.B.), intégrant un volet acoustique, en association avec 
l'Etat, l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (A.D.E.M.E.), l'Agence 
Nationale de l'Habitat (Anah), la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Conseil Général 
des Alpes-Maritimes. 

Cette opération s'inscrit également, au titre de son volet acoustique, dans la résorption des 
points noirs à l'initiative de l'A.D.E.M.E.. 

Cette démarche innovante de maîtrise de l'énergie et de protection de l'environnement à 
l'échelle locale, qui s'intègre dans la démarche de l'Agenda 21, est la première de la Région 
P.A.C.A. à être lancée. 

Elle contribue, par des actions de réhabilitation sur le bâti, à réduire les consommations 
énergétiques, et à lutter contre les nuisances sonores externes. 

Quatre axes d'intervention sont retenus : 

- le résidentiel privé qui concerne 400 logements (350 logements en collectif 
et 50 logements en individuel) ; 
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Ville de Cannes 

- le résidentiel public, pour 1.042 logements, soit 44 bâtiments du parc de l'Office Public de 
l'Habitat de Cannes et Rive Droite du Var ; 

- le tertiaire privé, où 50 locaux commerciaux sont prévus ; 

P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N 

S E A N C E D U LUNDI 14 SEPTEMBRE 2009 

QUESTION (suite) № 11 

- le tertiaire public, qui regroupe 13 bâtiments communaux. 

Les objectifs généraux en matière thermique visent à assurer 30% d'économie d'énergie et, 
en matière acoustique, à réaliser pour les bâtiments sur les infrastructures bruyantes, un 
isolement supérieur ou égal à 30dB, luttant contre les points noirs du bruit. 

L'animation de cette opération sera assurée par une équipe opérationnelle mixte intégrant à 
la fois du personnel communal et des prestataires extérieurs. 

L'O.P.A.T.B., qui se déroulera sur une durée de cinq ans, aura un coût global de 
12.982.617 € T T C . La Ville participe pour sa part à hauteur de 5.499.429 € T T C , sachant 
que cette somme comprend notamment la part des travaux des nouveaux projets qui 
permettent de réaliser des économies d'énergie et de lutter contre les nuisances sonores. 

Afin de contractualiser les engagements des partenaires, il convient d'autoriser le projet de 
convention ci-joint. 

La Commission de Urbanisme, Environnement et Qualité de Vie, ainsi que la Commission 
des Finances et du Budget, ont été consultées lors de leur séance respective des 8 et 
7 septembre 2009. 

Le Conseil Municipal est donc appelé à : 

17 - autoriser Monsieur le Député-Maire à signer le projet de convention ci-joint fixant les 
engagements des différents partenaires dans le cadre de l'O.P.A.T.B. ; 

27 - autoriser Monsieur le Député-Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à l'Environnement, 
Qualité de la Vie et Protection du Patrimoine naturel, à signer tous documents nécessaires à 
la parfaite réalisation de la présente délibération ; 

3°/ - autoriser Monsieur le Député-Maire, à solliciter auprès des partenaires financiers les 
subventions à recevoir. 
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CONVENTION POUR L'OPERATION PROGRAMMEE D 'AMELIORATION 
THERMIQUE ET ENERGETIQUE INTEGRANT UN VOLET ACOUSTIQUE SUR LE 
QUARTIER DE CANNES LA BOCCA DE LA COMMUNE DE CANNES 

ENTRE 

L'Etat, représenté par Monsieur le Préfet du Département des Alpes-Maritimes, 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, établissement public de l'Etat à caractère industriel et 
commercial, créée par la loi n° 90.1130 du 19 décembre 1990 et régie par le décret n° 91.732 du 26 juil let 1991, ayant 
son siège social à Angers, 2 square La Fayette - BP 406 - 49004 Angers Cedex 01 , représentée par Monsieur Philippe 
Van de Maele, son président, et désignée ci-après ADEME, 

L'Agence Nationale de l'Habitat, établissement public de l'État à caractère administratif, ayant son siège social à 
Paris, 8 avenue de l'Opéra - 75001 Paris, représentée par son délégué local, Monsieur le Préfet du Département des 
Alpes-Maritimes et désignée ci-après AN AH, 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, ayant son siège : 27, place Jules Guesde - 13 481 MARSEILLE Cedex 20, 
représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Michel VAUZELLE, ci-après dénommée la Région, 

Le Conseil Général du département des Alpes Maritimes, représenté par Monsieur le Président, Eric CIOTTI, et 
désigné ci-après le Département, 

La Vil le de Cannes, représentée par Bernard BROCHAND, Député Maire de la Vi l le de Cannes. 

Vu la Loi d'orientation pour la ville n° 91.682 du 13 juil let 1991, 

Vu la Loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions n° 98-657 du 29 jui l let 1998, 

Vu la Loi d'orientation pour l'Aménagement et le Développement Durable du Territoire du 25 juin 1999, 

Vu la Loi relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale n° 99-586 du 12 juil let 
1999, 

Vu la Loi solidarité et renouvellement urbain n°2000-1208 du 13 décembre 2000, 

Vu le Programme national de lutte contre le changement climatique (PNLCC) validé par la Commission 
Interministérielle de l'Effet de Serre le 19 janvier 2000, 

Vu le Programme national d'amélioration de l'efficacité énergétique (PNAEE) présenté par le gouvernement le 6 
décembre 2000, 

Vu la Stratégie nationale du développement durable présentée par le gouvernement le 3 ju in 2003, 

Vu la délibération du Conseil d'Administration de l 'ADEME № 01-3-4 du 26 avril 2001 instaurant la procédure des 
Opérations Programmées d'Amélioration Thermique et Énergétique des Bâtiments (OPATB), 

Vu la délibération modificative du Conseil d'Administration de l 'ADEME № 02-5-6 du 10 octobre 2002 portant sur la 
procédure des Opérations Programmées d'Amélioration Thermique et Énergétique des Bâtiments (OPATB), 

Vu la délibération modificative du Conseil d'Administration de l 'ADEME № 03-4-5 du 03 juil let 2003 portant sur la 
procédure des Opérations Programmées d'Amélioration Thermique et Énergétique des Bâtiments (OPATB), 

Vu le Contrat de plan État-ADEME, signé entre l'Etat et F ADEME en juin 2001, 
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Vu le contrat de projet conclu entre l'Etat et la Région pour la période 2007-2013 et notamment l'article 
1.4.5 : « maîtrise de l'énergie, développement des énergies renouvelables et lutte contre l'effet de serre » , 

Vu l'accord cadre Etat-Région-ADEME pluriannuel 2007-2013 d'application du contrat de projet Etat Région, 

Vu l'avis favorable du comité de gestion ADEME-REGION en date du 24 septembre 2009, 

Vu les délibérations du Conseil Régional en date du 24 ju in 2005 et du 10 juillet 2009, 

Vu la demande du Délégué Régional PACA de l 'ADEME en date du 11 ju in 2007 et la décision positive qui a été 
donnée à cette demande. 

Vu le Contrat de plan État-Région, signé entre l'État et la Région Provence Alpes Côte d'Azur en date du 20 Mars 
2007, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Vil le de Cannes en date du 14 septembre 2009. 

Vu l'avis de la commission d'amélioration de l'habitat de l'Anah en date du 25 septembre 2009, 

Vu l'assemblée délibérante du Conseil Général en date du 22 octobre 2009, 

Vu la Commission Nationale des Aides énergies et des bruits de l 'ADEME en date du 30 septembre 2009, 

Vu l'Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du , 

Vu le règlement d'aide aux collectivités du Conseil Général des Alpes-Maritimes. 
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Il est préalablement exposé ce qui suit : 

PREAMBULE : CONTEXTE. EVOLUTION DU TERRITOIRE ET ENJEUX 

CONTEXTE 

G é o g r a p h i e : 

Le quartier de La Bocca est situé à l'Ouest de la Vil le de Cannes. Il est encadré par les communes de Mandelieu La 
Napoule à l'Ouest, La Roquette, le Cannet et Mougins au Nord. 

Au sud, le boulevard du Midi-Louise Moreau longe la mer Méditerranée. 

Cannes la Bocca a une superficie de 650 ha environ, ce qui représente environ 1/3 de la surface de la commune de 
Cannes qui fait au total 1964 ha (Iles de Lérins comprises). 

La densité de population à La Bocca est légèrement inférieure à la moyenne cannoise : 310 hab/km2 contre 347 
hab/km2. 

Le quartier a connu deux phases de développement majeures : 

- La première à partir de la fin du 19ème siècle, avec l'implantation des fours de la verrerie qu'accompagnent 
rapidement d'autres usines et parfumeries. L'arrivée du train en 1863, et la création d'un important terminal de 
marchandise, renforcent les activités économiques de La Bocca. 

- La deuxième phase du développement de La Bocca a lieu après la deuxième guerre mondiale, et c'est à cette période 
que la majorité des logements sociaux et d'importantes zones commerciales et industrielles sont construites. Pour 
accompagner ce développement sont également implantés des équipements scolaires, administratifs, culturels et 
sportifs qui font de La Bocca un véritable quartier autonome et dynamique. 
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Caractéristiques de l'habitat : 

Du point de vue de l'habitat, le quartier peut se décomposer en deux sous-ensembles : 

- Bocea Centre : Ce secteur a conservé un aspect de bourg villageois, en raison notamment de l'alignement, le long 
des voies les plus anciennes, d'un habitat urbain traditionnel de 1 à 3 niveaux, et de sa place du marché. La plupart des 
bâtiments longeant l'avenue Francis Tonner accueillent également de nombreux commerces de proximité en rez-de-
chaussée. A l'heure actuelle, Bocea Centre est une juxtaposition d'immeubles récents, de 6 à 8 étages, qui coupent le 
quartier de la mer et d'îlots de petites maisons individuelles basses. 

- Bocea Nord : Ce secteur, plus récent, est composé d'immeubles collectifs datant des années 1970-1980 dont la 
majeure partie compose l'essentiel du parc résidentiel public cannois. Le secteur tertiaire public y est bien implanté, 
mais le secteur tertiaire privé y est très peu développé. 

Le parc résidentiel : 

-Le parc public : 

Il est composé de 4 235 logements dont 95% sont du collectif. La majeure partie du parc appartient à l'O.P.H de 
Cannes et Rive Droite du Var. 

-Le parc privé : 

Il est composé de 3 751 logements collectifs (90%) et 864 logements individuels (10%) et est occupé par 49% de 
locataires et par 44% de propriétaires. 
49% des logements ont été construits avant 1974, et 22% de 1975 à 1989, ce qui représente un potentiel de 
réhabilitation fort pour le secteur de Cannes la Bocea. 

Parmi ces logements, 68% du parc sont des résidences principales et elles ont pour la plupart (62%) été construites 
avant 1974, ce qui témoigne d'un potentiel important à exploiter dans le cadre de l'O.P.A.TB.. 

Concernant la typologie des logements, 67% des logements sont des 3 et 4 pièces avec une prédominance des 3 
pièces. 

Enfin, 49% des surfaces des logements des résidences principales sont comprises entre 40m 2 et 70m 2. 

Statut des occupants : 

40% des résidences principales sont occupées par des locataires H L M et 32% sont des propriétaires. 

La population est composée à 4 1 % de la population boccassienne de personnes de plus de 60 ans et donc les retraités 
représentent la catégorie socio-professionnelle la plus forte avec 34% mais 52% de la population est tout de même 
active. 

La majorité des propriétaires sont des retraités, et la majorité des locataires sont des ouvriers ou des employés. 

60% des locataires du privé sont non imposables et 35% des propriétaires ont des revenus annuels inférieurs à 15 000 
euros. 

Le parc tertiaire 

-Le parc public : 

Il est comptabilisé 92 bâtiments publics dont 5 1 % appartiennent à la Vi l le de Cannes. Parmi ces derniers, les deux 
tiers sont des établissements scolaires. 

La majorité des bâtiments tertiaires publics ont été construits entre 1974 et 1989, période de fort développement pour 
le quartier boccassien. 
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-Le parc privé 

Ce parc se compose au total de 538 commerces dont 353 petits commerces qui sont situés sur la zone de Bocca-
Centre, 132 dans la ZI des Tourrades essentiellement des grandes surfaces spécialisées dans l'alimentaire et 53 sur 
Bocca-Nord. 

Concernant la date de constructions des bâtiments, 64% des petits commerces l'ont été avant 1974 tandis que les 
grandes surfaces sont plus récentes entre 1990 et 1999. 

Les activi tés économiques du q u a r t i e r : 

Le quartier présente une activité économique diversifiée, avec la présence : 

D'activités agricoles au nord dans la plaine de la Siagne, perpétuant la tradition horticole, 

De commerces de proximité, essentiellement situés dans le secteur Bocca Centre, le long de l'avenue Francis 
Tonner, avec des magasins en pied d'immeubles, et sur l'avenue Michel Jourdan, 

D'activités industrielles et commerciales, avec : 

- Le parc d'activité de la Roubine : Il s'agit de la zone d'activités la plus proche mais également la plus ancienne de 
La Bocca. C'est la plus dense en bâtiments, avec peu d'espaces libres. Un important projet « Technopôle de l'Image » 
prendra place dans cette zone qui a donc vocation à être restructurée en profondeur. 

- La zone commerciale, partagée entre les communes de Cannes La Bocca et de Mandelieu La Napoule, est un 
important centre commercial à l'échelle de l'agglomération. 
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Les caractéristiques des fonctions urbaines du quartier de Cannes la Bocca peuvent être synthétisées par cette 

cartographie : 
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Circulation et transports : 

Plusieurs axes majeurs composent le quartier, parmi eux, en Est-Ouest, l'axe PICAUD-TONNER et, en Nord-Sud, 
l'avenue Michel JOURDAN. 

Bordé par la mer, à proximité de l'autoroute et de la voie ferrée, le secteur de La Bocca est complètement désenclavé. 

Le quartier dispose d'un aérodrome étant situé sur Cannes et la commune de Mandelieu. 

Les données énergétiques globales 

Les enjeux énergétiques de la Vil le de Cannes s'inscrivent dans le contexte énergétique des Alpes-Maritimes et plus 
globalement, dans celui de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Grande consommatrice d'électricité, la région PACA ne produit que 50% de l'électricité dont elle a besoin, et la 
situation est encore plus critique dans le département, où 90% de l'électricité consommée n'est pas produite sur place. 

Cette situation devient très préoccupante lors des fréquents pics de consommation : 

En hiver, avec une saturation presque quotidienne principalement due à l'éclairage et au chauffage. 
En été, avec une pointe en puissance vers 13 heures, induite à 40% par la climatisation. Le RTE 

(Gestionnaire du Réseau de Transport en Electricité, unique en France) estime que la situation est 
extrêmement tendue et que la desserte en électricité est à la merci du moindre accident pendant environ 
150 jours par an sur les Alpes-Maritimes. 

La partie Est de la région (Alpes-Maritimes, Est du Var et Alpes-de-Haute-Provence), est alimentée à partir du poste 
de production de Tavel (Nord-Ouest d'Avignon), via deux axes de 400 kV : 

Un axe Sud qui va jusqu'à Broc-Carros (près de Nice), 
Un axe Nord qui s'arrête à Boutre (près de Manosque), ainsi que par une ligne de moindre capacité 

de transit (225 kV) reliant Boutre à Broc-Carros. (Ligne Boutre-Carros). 

SVSTFMF Fi Ff TRTQUF ?OOFi / ?Q?Q 

PPDVFMrF - M EES - CÛJE n-A7i)0 
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Lancé il y a plus de 15 ans, le projet de ligne 400 000 volts entre Boutre et Broc-Carros a connu de multiples 
rebondissements pour enfin être abandonné en 2006. 

C'est pourquoi, le programme de Maîtrise de la Demande d'Electricité et les efforts de chacun sont aujourd'hui les 
seuls pouvant envisager une stabilisation, voire une réduction des consommations. L'enjeu est donc majeur, et 
l'O.P.A.T.B. de Cannes la Bocca y contribuera, dans l'objectif de réduire la fragilité de notre réseau global de 
distribution d'électricité. 

Pour le réseau d'électricité, la région de Cannes est desservie en électricité par une ligne de 225 kV « Mougins » dont 
l'arrivée dans l'agglomération est située près de la sortie d'autoroute « Cannes Mougins ». La Vil le de Cannes a 
confié la distribution de l'électricité à EDF. 

Pour le réseau de gaz naturel, le département des Alpes-Maritimes est alimenté en gaz naturel par une canalisation 
enterrée à haute pression (67,7 bars) en acier de 400 mm de diamètre et provenant de Fos-sur-Mer. La Vil le de Cannes 
a confié la distribution du gaz naturel à Gaz de France. Le secteur de La Bocca est bien desservi en gaz naturel. 

Enfin, il existe un réseau de chaleur dans le quartier de Ranguin. 

Ce réseau dessert 800 logements : 

390 logements privés (résidence Les Oléandres) dont le syndic est ABBA Gestion, 

395 logements sociaux gérés par l'Office Public de l'Habitat de Cannes et le Rive Droite du Var, 

-> Le groupe scolaire Frédéric Mistral (équivalent 15 logements). 

Le réseau de chaleur a été construit en 1971, en même temps que l'aménagement du quartier. Initialement, le centre 
commercial de Ranguin ainsi que le groupe scolaire Saint-Exupéry étaient également raccordés à la chaufferie 
commune. 

Le b i lan énergét ique : 
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